
2
0
16Secteur cadre santéBaromètre

Salariés

Ce baromètre présente les informations saillantes concernant les salariés des entreprises
libérales du champ de l'OMPL, à partir des données de la DADS 2013.
Il propose une photographie comparative des caractéristiques et des conditions d'emploi
des salariés.
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temps de travail

Répartition des salariés par durée du temps de travail

Durée du temps  
de travail

Temps complet 61 % 72 % 59 % 62 % 56 % 62 % 67 %

Temps partiel 39 % 28 % 41 % 38 % 44 % 38 % 33 %

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %

Évolution du taux de salariés à temps partiel
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 faible évolution de l’emploi à temps partiel

Le taux de salariés à temps partiel recule légèrement, notamment dans les cabinets 
dentaires et les laboratoires de biologie médicale.

majorité de salariés  
à temps complet

Près de 2/3 des salariés du 
secteur travaillent à temps complet, 
soit un taux inférieur à la moyenne 
de l’OMPL.
Toutes les branches se situent à des 
taux compris entre 56 % et 72 %.
Dans les laboratoires de biologie 
médicale, les taux de salariés 
à temps partiel sont plus faibles 
(28 % contre 38 % en moyenne 
pour le secteur). En revanche, ils 
concernent presque la moitié des 
salariés des cliniques vétérinaires.
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Taux de salariés à temps partiel par genre
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FemmesHommes

  Dans le secteur, 39 % des femmes travaillent à temps partiel contre 24 % pour les hommes.

Taux de salariés à temps partiel par tranche d’âge

46%

37%

60%

38%

50%

19%

51% 51%

41% 41% 41%

24%
27% 28%

36%

30% 30% 30%

53%53%

44%

0

10

20

30

40

50

60

50 ans et +35-49 ans< 35 ans

  Dans le secteur, 28 % des salariés de moins de 35 ans travaillent à temps partiel.

Taux de salariés à temps partiel par catégorie sociale

Catégories sociales

Cadres 57 % 32 % 27 % 45 % 42 % 43 % 32 %

Professions intermédiaires 35 % 27 % 31 % 32 % 29 % 31 % 27 %

Employés 35 % 24 % 40 % 36 % 43 % 36 % 34 %

Ouvriers 88 % 52 % 79 % 65 % 61 % 69 % 62 %

Moyenne 39 % 28 % 41 % 38 % 44 % 38 % 33 %

Temps de travail

féminisation des 
emplois à temps partiel

Les femmes sont plus souvent à 
temps partiel que les hommes, et 
ce, dans toutes les branches.
Le différentiel est important, mais 
similaire dans toutes les branches 
sauf dans celle des cabinets 
dentaires où il n’est que  
de 3 points.

progression de l’emploi 
à temps partiel avec 
l’âge

Au niveau du secteur, 50 %  
des salariés de plus de 49 ans sont 
à temps partiel. Dans les branches 
des cliniques vétérinaires il monte 
à 60 %.

Ouvriers et cadres 
plus souvent à temps 
partiel

D’une manière générale, l’emploi 
à temps partiel est supérieur dans 
toutes les catégories sociales à 
celui de l’OMPL. Cependant, il est 
beaucoup plus développé chez les 
ouvriers (personnel d’entretien) et 
les cadres. 
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Taux de salariés à temps partiel par région

Régions

Auvergne-Rhône-Alpes 42 % 33 % 42 % 45 % 49 % 42 % 37 %

Bourgogne-Franche-Comté 39 % 36 % 43 % 37 % 33 % 38 % 36 %

Bretagne 40 % 34 % 38 % 34 % 41 % 36 % 34 %

Centre-Val de Loire 31 % 25 % 46 % 36 % 49 % 38 % 34 %

Corse 44 % 10 % 55 % 26 % 80 % 33 % 27 %

DOM 38 % 12 % 30 % 19 % 47 % 23 % 22 %

Grand Est 38 % 38 % 44 % 40 % 49 % 41 % 37 %

Hauts-de-France 44 % 26 % 41 % 44 % 48 % 41 % 37 %

Île-de-France 30 % 23 % 38 % 36 % 42 % 33 % 26 %

Normandie 42 % 25 % 39 % 40 % 43 % 38 % 35 %

Nouvelle-Aquitaine 38 % 26 % 42 % 35 % 44 % 37 % 33 %

Occitanie 48 % 27 % 42 % 40 % 42 % 40 % 36 %

Pays de la Loire 50 % 31 % 42 % 38 % 36 % 39 % 35 %

Provence-Alpes-Côte d'Azur 44 % 28 % 43 % 36 % 52 % 38 % 35 %

Moyenne 39 % 28 % 41 % 38 % 44 % 38 % 33 %
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